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La chasse aux trophées   
Des mythes à la réalité 
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La réalité de la chasse aux trophées 
Les mythes des chasseurs de trophées face à la réalité 
 
Chaque année, des dizaines de milliers d'animaux sauvages sont tués dans le monde par des chasseurs 
de trophées pour qui le seul but est de rapporter chez eux les plus grands, les plus impressionnants 
trophées possibles, comme par exemple des défenses, des cornes ou des peaux. Plus une espèce 
est rare, plus le prix de la chasse augmente. Des espèces menacées d'extinction et strictement 
protégées, telles que l'éléphant ou le rhinocéros, sont elles aussi visées par les chasseurs de trophées. 
Pour justifier ce passe-temps cruel, le lobby de la chasse avance divers arguments qui ne 
tiennent pas face aux preuves scientifiques. Les organisations de conservation et de protection 
animale réfutent les affirmations du lobby de la chasse, simplement en opposant les mythes à la 
réalité.  

 

 
Mythe n°1 : "La chasse aux trophées favorise la conservation des espèces" 

 

Réalité n°1 : La chasse aux trophées nuit aux populations 
d'espèces menacées et protégées. 

En raison de l'activité humaine, jamais autant d’espèces n’ont été menacées d’extinction qu’elles 
ne le sont aujourd’hui. Les scientifiques ont identifié l'exploitation directe des animaux, y compris la 
chasse, comme l'un des principaux facteurs d’extinction.i Même les espèces protégées au niveau 
international par la Convention de Washington (CITES) ou figurant sur la liste rouge des espèces 
menacées de l'Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) sont dans la ligne de 
mire des chasseurs de trophées et sont tués par milliers chaque année. Il s'agit notamment des 
éléphants, des rhinocéros, des ours polaires, mais aussi des grands félins comme les lions et les 
léopards. 

 
Les populations de nombreuses espèces chassées ont considérablement diminué. Des études 
scientifiques montrent que la chasse aux trophées ne fait pas que décimer les populations animales 
dans les zones de chasse, mais qu'elle peut aussi avoir des impacts négatifs sur les populations 
des zones protégées adjacentes.2 3 4 5 6 7 8 9 A l'inverse, il est prouvé que les interdictions ou les 
moratoires de chasse appliqués de manière cohérente contribuent à la reconstitution des 
populations d'espèces chassées.10 11 
 

 
Mythe n°2 : "La chasse aux trophées cible les animaux en surnombre". 
 

Réalité n°2 : Les chasseurs de trophées abattent des animaux dont 
le rôle est primordial pour la santé des populations. 
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Les chasseurs de trophées ciblent généralement des animaux aux caractéristiques physiques 
impressionnantes tels que ceux qui ont les défenses les plus longues, les cornes les plus grandes 
ou les crinières les plus foncées. Dans le règne animal, ces caractéristiques sont des signaux 
importants de bonne santé et de bonnes prédispositions génétiques qui induisent donc un taux de 
reproduction particulièrement élevé.12 Les animaux qui se distinguent par ces caractéristiques sont 
des individus clés pour une population car ils contribuent de manière disproportionnée à la 
reproduction et à la survie de l'espèce. 
  
Quand les chasseurs de trophées tuent les individus les plus grands, les plus expérimentés et les 
plus importants sur le plan de la reproduction, ils favorisent une sélection non naturelle qui peut 
avoir de graves conséquences.13 14 15 Parmi celles-ci, on peut citer notamment l'affaiblissement de 
la santé génétique de la population16 17, des modifications dans les rapports entre les âges et les 
sexes5 18 19, la réduction des taux de reproduction20 21, la diminution de la capacité d'adaptation22 23 
et la perturbation durable de la dynamique sociale.24 25 

 
Chez les éléphants, par exemple, la reproduction et le maintien d’une population stable incombe 
principalement aux mâles âgés.26 Seuls les mâles de plus de 35 ans atteignent des périodes de 
reproduction plus longues.27 Ceci combiné à la dominance liée à la taille parmi les mâles28 et à la 
préférence des éléphantes pour les mâles âgés26, le capital reproductif des mâles augmente donc 
avec l'âge.26 29 Ils sont par conséquent essentiels pour que des populations d'éléphants saines et 
stables puissent perdurer. Or, ce sont précisément ces animaux qui sont la cible des chasseurs de 
trophées. L'abattage de lions, de léopards, de pumas ou d'ours bruns mâles adultes conduit 
souvent à des infanticides, à savoir qu'un successeur tue la progéniture engendrée par son 
prédécesseur au sein d'un groupe social ou d'une zone géographique.24 30 31 32 Des études menées 
sur les ours bruns en Scandinavie ont montré entre autres que la chasse exerçait une sélection 
non naturelle, modifiait le comportement des animaux et réduisait leur taux de reproduction.33 34 
Ces exemples prouvent clairement que la chasse aux trophées a des effets négatifs qui vont bien 
au-delà de l'abattage d’un animal individuel. 
 
Les espèces chassées sont également soumises à une pression supplémentaire du fait de leur 
déclin car, outre la taille du trophée, les chasseurs valorisent la rareté lorsqu'ils choisissent leurs 
cibles.35 Le principe est simple: l'attractivité du trophée croît à mesure que l’espèce décroît. En 
résulte une pression accrue sur des espèces déjà menacées. Les fédérations de chasseurs incitent 
elles aussi à tuer les animaux les plus menacés puisqu’elles récompensent les trophées les plus 
rares et les plus imposants à travers divers concours et remises de prix. 

 

 
Mythe n°3 : "La chasse aux trophées protège du braconnage". 

 

Réalité n°3 : Le braconnage et les pratiques illégales sont monnaie 
courante dans les zones de chasse. 

Le braconnage massif et la diminution des populations animales dans les zones de chasse 
contredisent les affirmations du lobby de la chasse selon lesquelles la chasse aux trophées et les 
revenus qu'elle génère empêcheraient le braconnage. La réserve de chasse aux trophées de 
Niassa au Mozambique en est un parfait exemple. Le braconnage des lions y est galopant36 et plus 
de 50% de la population d'éléphants y a été décimée par les braconniers entre 2009 et 2014.37 Un 
autre exemple est la réserve de Selous en Tanzanie, plus grande zone de chasse en Afrique, où 
environ 55 000 éléphants ont été braconnés entre 2007 et 2014, représentant une diminution de 



7  

80 % de la population sur cette période.38 En 2018, le gouvernement tanzanien a même accusé 
les entreprises de chasse d'être impliquées dans ce braconnage massif39 et a déclaré peu de 
temps après que la partie nord du Selous deviendrait le plus grand parc national du pays, dans le 
but de promouvoir le tourisme photographique et de mieux protéger les animaux sauvages. Selon 
des estimations d'experts, entre 2006 et 2018, 72 % des zones de chasse au gros gibier en 
Tanzanie n'étaient plus rentables pour l'industrie de la chasse en raison de la réduction 
considérable des populations animales.11 

Les chasseurs de trophées ne se contentent pas de décimer les populations dans les zones de 
chasse, ils tuent également les animaux provenant des zones protégées. D’une part, ceux-ci 
migrent des zones protégées vers les zones de chasse vidés de leurs occupants et deviennent 
ainsi eux-mêmes victimes de la chasse aux trophées. 

Une étude menée au Zimbabwe a révélé que 72 % des lions mâles adultes de la zone étudiée 
dans le parc national de Hwange avaient été tués par des chasseurs de trophées dans les zones 
de chasse environnantes.5 Les scientifiques appellent ce phénomène "effet de vide", qui, à terme, 
conduit au déclin des populations dans les zones protégées.5 D'autre part, les animaux cibles sont 
aussi délibérément attirés hors des zones protégées avec de la nourriture.9 Par exemple, Cecil, un 
lion connu et apprécié qui portait par ailleurs un collier de recherche, a été abattu en 2015 par un 
chasseur de trophées au Zimbabwe après avoir été attiré hors du parc national avec une carcasse 
d'éléphant.40 Pour suggérer malgré tout que la chasse aux trophées entraîne une augmentation 
des populations animales, l'industrie de la chasse utilise des chiffres provenant de fermes de 
chasse privées et clôturées, et d’élevages en Afrique australe, qui ne sont toutefois pas 
représentatifs des populations d'animaux sauvages dans les écosystèmes ouverts.41 42 43 

 
Dernier point mais non des moindres, la chasse aux trophées d'espèces menacées compromet les 
efforts déployés au niveau mondial pour lutter contre le braconnage et le commerce illégal. En 
Afrique, en Asie et en Europe, l'industrie de la chasse s’est servie de permis de chasse légaux 
pour faciliter le commerce illégal et lucratif de cornes de rhinocéros.44 45 De plus, ces permis de 
tuer des espèces protégées accordés à de riches étrangers envoient un message délétère aux 
populations locales. 

 

 
Mythe n°4 : "La chasse aux trophées est strictement réglementée et 
durable". 

 

Réalité n°4 : La corruption et la mauvaise gestion sont largement 
répandues, la réglementation et le contrôle font défaut. 

La corruption, la mauvaise gestion et les conflits d'intérêts sont largement répandus dans le secteur 
de la chasse aux trophées. Dans de nombreux pays qui l’autorisent, de graves problèmes de 
gouvernance ainsi qu'un manque de réglementation et de contrôle sont à déplorer.6 46 47 48 
Combinés à des marges de profit élevées, ces pratiques ont pour conséquence que les règles 
régissant la chasse telles que les quotas d'abattage, les limites d'âge ou de territoire ne sont pas 
respectées49 et que les revenus générés ne parviennent pas à la population locale.50 51 

 
Les quotas de chasse sont souvent fixés sur la base de connaissances scientifiques imprécises et 
obsolètes52 53 54 55, dans le seul but de maximiser les bénéfices de l'industrie de la chasse56, ou 
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sont influencés par des considérations politiques.56 Pour de nombreuses espèces chassées, les 
données scientifiques nécessaires au calcul des quotas de chasse sont tout bonnement 
indisponibles. Par conséquent, dans de nombreux cas, les quotas de chasse sont établis pour des 
populations animales dont la taille et la démographie par âge et par sexe sont inconnues ou 
incertaines.6 56  
 
Pour les léopards, par exemple, il n'existe pas d'estimation fiable de la population. Les données de 
recensement et les tendances démographiques de la population sont inexistantes pour une grande 
partie de l'aire de répartition des léopards, il est donc impossible de fixer des quotas de chasse et 
d'exportation durables.57 58 Malgré cela, ces animaux continuent d'être fortement chassés. Alors 
que les scientifiques estiment que les populations de léopards se sont effondrées au cours des 
dernières décennies, notamment en raison de la perte d'habitat, du braconnage et de la chasse 
aux trophées58 59, les quotas d'exportation de la CITES ont été multipliés par six entre 1983 et 
2019.60 Lors de la 18e Conférence des Parties à la CITES, ce problème a été abordé et la décision 
18.169 a été adoptée, chargeant le Secrétariat de la CITES de développer des orientations pouvant 
aider les Parties à établir des avis préjudiciables pour le commerce des trophées de chasse de 
léopards. A ce jour, ce travail n’a toutefois pas été achevé.61 

 
Mythe n°5 : "La chasse aux trophées garantit des populations animales 
saines". 

 

Réalité n°5 : La chasse aux trophées ne tient pas compte de la 
dimension écologique. 
 
Étant donné que l'objectif premier des chasseurs de trophées est d'acquérir des parties d'animaux 
exotiques pour en faire des trophées les plus impressionnants possibles, la préservation de populations 
animales et d'écosystèmes sains n’est définitivement pas leur priorité. Le plus souvent, ils ciblent des 
individus dans la force de l'âge qui ont un rôle particulièrement important pour la survie de leur 
population, avec les conséquences génétiques, sociales et écologiques négatives qui en découlent (voir 
réalité n°2). 

 
Les affirmations selon lesquelles la chasse aux trophées contribue à maintenir les populations 
d'animaux sauvages ou qu'elle constitue un moyen viable de contrôle de ces populations sont une 
tentative trompeuse et éhontée de légitimer cette activité en tant que pratique de gestion de la faune 
sauvage. Car la réalité est toute autre ; la chasse aux trophées est une entreprise commerciale où les 
consommateurs paient pour avoir le droit de tuer des animaux - souvent des espèces menacées et 
protégées - et d'acquérir un trophée, dont le prix augmente en fonction de la "qualité" de ce dernier et 
de la rareté de l'espèce. Par conséquent, les voyages de chasse aux trophées reflètent principalement 
l'intérêt pour chasser des espèces de mégafaune charismatiques et menacées dans des régions 
reculées du monde.62 
 
La chasse aux trophées n'est ni une façon humaine, ni un instrument efficace de gestion de la faune 
sauvage, car elle est dictée par les intérêts économiques de l'industrie de la chasse et par la demande 
des chasseurs et ne bénéficie pas de la surveillance et de l'expertise requises pour les autres 
programmes de gestion de la faune sauvage. 
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Mythe n°6 : "La chasse aux trophées réduit les conflits entre l’homme et 
l’animal". 

 

Réalité n°6 : La chasse aux trophées aggrave les conflits homme 
/ animal. 

L'empiètement croissant de l'homme sur les habitats de la faune sauvage augmente la concurrence 
pour les ressources et les potentiels conflits. Les chasseurs de trophées prétendent résoudre ces 
conflits en tuant les animaux dits problématiques. Outre le fait qu'ils ne s'attaquent pas aux causes des 
conflits, mais tout au plus aux symptômes, il est souvent impossible d'identifier individuellement les 
animaux qui peuvent poser problème. Dans la pratique, les chasseurs de trophées ciblent en priorité 
les animaux qui leur fourniront les meilleurs trophées, généralement des mâles de grande taille et d'âge 
mûr. 

Des études montrent également que l’abattage des animaux dits “à problèmes” n’est pas un moyen 
efficace de résoudre un conflit, mais qu’à l’inverse cela le déplacerait 63 et l’exacerberait.64 La chasse 
d'individus majoritairement âgés peut perturber la dynamique sociale et entraîner une augmentation de 
la proportion de subadultes beaucoup plus mobiles, audacieux et inexpérimentés. Dans le cas des 
prédateurs, cela peut conduire les animaux à s'aventurer plus fréquemment dans les établissements 
humains et à s'attaquer aux animaux d'élevage, ceux-ci constituant une source de nourriture facilement 
accessible, particulièrement si les populations de proies sauvages ont déjà été décimées par les 
activités humaines.65 

De plus, la chasse peut elle-même être génératrice de conflits entre l'homme et l'animal. Les populations 
d'éléphants qui ont fait l'objet d'une chasse illégale sur une longue période réagissent généralement 
plus négativement à la présence humaine, notamment en adoptant un comportement agressif.66 La 
chasse aux trophées peut provoquer des réactions similaires, car les braconniers et les chasseurs de 
trophées ciblent les mêmes animaux en raison de leur taille et de leurs caractéristiques. Etant donné 
que les éléphants mâles âgés jouent un rôle important de leader67 68 et que leur présence réduit 
l’agressivité chez les jeunes mâles25 69, tuer ces individus âgés perturbe la dynamique sociale des 
éléphants et peut conduire à une agressivité accrue chez les jeunes mâles. La chasse aux trophées ne 
fait donc pas partie de la résolution des conflits, mais fait au contraire partie du problème. Les conflits 
entre l'homme et la faune sauvage sont une question complexe qui nécessite des solutions sur mesure 
et dans la mesure du possible non létales.70 

 

Mythe n°7 : "La chasse aux trophées permet de lutter contre la pauvreté". 

 

Réalité 7 : L'argent de la chasse aux trophées va presque 
exclusivement à l'industrie de la chasse et à des réseaux 
corrompus, et non à la population rurale et défavorisée. 

Les plus grands bénéficiaires de la chasse aux trophées sont les organisateurs de voyages de chasse 
(pour la plupart étrangers). La chasse aux trophées est économiquement insignifiante pour l'économie 
régionale et les revenus des populations locales. La contribution de l'industrie de la chasse au produit 
intérieur brut des principaux pays africains autorisant la chasse aux trophées n'est en moyenne que de 
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0,04 %. Les municipalités ne reçoivent en moyenne que 3 à 5 % des revenus de la chasse, ce qui 
représente à peine 0,30 dollars US par personne et par an.71 72 73 Même en Namibie, pays où les revenus 
de la chasse aux trophées sont les plus élevés, la population locale ne reçoit que 5,90 dollars US par 
personne et par an des revenus de la chasse aux trophées et 2,90 dollars US de la vente de viande de 
gibier.74 Au Zimbabwe, ce chiffre n'est que de 4 dollars US, ce qui ne représente au maximum que 0,5 
% du revenu total des ménages.75 

Mais même ces montants si faibles ne parviennent bien souvent pas jusqu’aux communautés locales. 
De nombreux rapports montrent que dans la pratique, les revenus ne sont simplement pas redistribués, 
mais atterrissent dans les poches des élites locales ou des représentants politiques locaux.76 77 78 79 80 
En outre, la chasse aux trophées se déroule souvent sur des terres agricoles privées - en Namibie, par 
exemple, 97 % des terres sont privées.81 Ici, les bénéfices reviennent aux grands propriétaires terriens 
et aux voyagistes spécialisés dans la chasse et n'atteignent ni les autorités de l'État ni les communautés 
villageoises. Par conséquent, les revenus de la population rurale sont bien trop faibles pour qu'ils ne 
représentent une source d’incitation suffisante à la préservation de la faune et des écosystèmes.71 Un 
rapport de la NACSO74 (organisation faîtière des réserves naturelles communautaires de Namibie) 
datant de 2022 démontre que sur les quelque 240 000 personnes issues des communautés locales 
directement impliquées dans les réserves communautaires de Namibie, seulement 318 emplois sont 
créés par le secteur de la chasse, dont seulement 130 emplois à temps plein. En outre, il est indiqué 
que les employés du secteur de la chasse ont reçu un total de 1 877 262 dollars namibiens (~100 000 
dollars US) à titre de salaire. Si l'on prend comme base de calcul 224 postes à temps plein (= 130 postes 
à temps plein et 188 postes à temps partiel calculés comme des demi-postes), le revenu annuel par 
personne correspond à un équivalent temps plein d'environ 460 dollars US. Ce salaire est inférieur de 
84 % au salaire annuel moyen dans le secteur des bas salaires en Namibie (~2 880 dollars US).82 Selon 
une autre étude réalisée en Namibie, la chasse aux trophées exacerbe même les inégalités existantes 
au lieu de les réduire, contrairement à ce qui est souvent affirmé. 83 
 
 

 

 

 
Mythe n°8 : "La chasse aux trophées finance les zones protégées". 

 

Réalité n°8 : Les coûts de conservation des zones protégées 
dépassent de loin les faibles revenus de la chasse. 

La chasse aux trophées se déroule bien souvent sur des terrains privés. Les réserves et les fermes 
privées sont généralement clôturées et leurs populations d'animaux sauvages sont en partie introduites 
et élevées artificiellement afin de garantir la disponibilité des trophées recherchés. Certains manipulent 
même génétiquement les animaux sauvages par le biais de programmes d'élevage afin de répondre à 
la demande des chasseurs de trophées. Cet élevage sélectif, souvent pratiqué par le biais d’élevages 
intensifs dans des zones clôturées, présente des risques considérables pour la biodiversité en raison 
de l'appauvrissement génétique, l'hybridation de différentes espèces et la réduction des capacités de 
survie des animaux.84 85 L'argent investi dans ce secteur privé ne soutient ni la conservation des 
espèces, ni les zones protégées écologiquement durables. 

 
Si l'on considère les revenus générés par les chasses aux trophées pratiquées dans et autour des zones 
publiques protégées, on constate que les coûts de gestion de ces zones protégées sont plusieurs fois 
supérieurs aux revenus de la chasse aux trophées. En Tanzanie, par exemple, l'industrie de la chasse 
ne finance que 2 % des coûts nécessaires à la préservation de l'intégrité biologique de la zone protégée 
adjacente.11 71 A ce titre, la chasse aux trophées n'incite pas suffisamment à la protection des animaux 
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sauvages et de leurs habitats, et par conséquent, le braconnage est endémique dans de nombreuses 

zones de chasse.76 

 
Un examen attentif de la répartition des revenus de la chasse aux trophées révèle que seule une infime 
partie (généralement de 3 à 5 %) est consacrée au développement des zones et des communautés 
locales.71 72 73 Et ce montant n'est pas forcément investi dans la protection des espèces ou dans les 
zones protégées, mais peut être utilisé pour la construction de diverses infrastructures par exemple. Il 
ne reste donc presque rien, dans la pratique, des investissements prétendument durables de la chasse 
aux trophées dans les zones protégées et la protection des espèces. 

 

 
Mythe n°9 : "La chasse aux trophées ne peut pas être remplacée par le 
tourisme photographique". 

 

Réalité n°9 : Le tourisme photographique est bien plus rentable 
que la chasse aux trophées. 

Les possibilités de revenus et les recettes du secteur du tourisme photographique, en pleine essor, sont 
bien plus importantes que celles offertes par la chasse aux trophées : 80 % des touristes se rendent en 
Afrique pour observer la faune sauvage. Les 8 400 zones protégées d'Afrique génèrent 48 milliards de 
dollars par an grâce au tourisme animalier.86 A l’inverse, les recettes générées par la chasse aux 
trophées dans les huit principaux pays Africains l’autorisant situés au sud du Sahara sont estimées à 
seulement 132 millions de dollars US au total. Seuls 19.800 emplois sur les 2,6 millions que compte le 
tourisme animalier dans ces pays sont liés à la chasse aux trophées.87 En outre, les chasseurs de 
trophées nuisent à l’essor d'autres types de tourisme animalier, car ils tuent précisément les animaux 
sauvages que les touristes sont prêts à payer pour pouvoir photographier. Pour exemple, on estime 
qu’un éléphant génère en moyenne 1,6 million de dollars US88 au cours de sa vie grâce au tourisme 
photographique, alors que les organisateurs de chasse vendent un permis de tuer un éléphant en 
moyenne entre 30 000 à 40 000 dollars US. 

En outre, la publicité et les reportages sur ces chasses aux trophées risquent de nuire considérablement 
à l'image de ces pays et donc au tourisme, ce qui peut entraîner des pertes économiques 
conséquentes.89 En 2021, le cabinet sud-africain a adopté un rapport gouvernemental qui souligne que 
l'élevage commercial de lions en captivité [qui comprend la chasse aux trophées de lions élevés en 
captivité] ne contribue pas à la conservation des espèces, mais nuit plutôt à l'image de la conservation 
et du tourisme en Afrique du Sud.90 Dans une déclaration publiée en 2022, les principales entreprises 
internationales de tourisme, dont Booking.com et le groupe Expedia, ont également souligné que la 
chasse aux trophées nuisait à l'image de l'Afrique du Sud en tant que destination touristique et ont 
demandé au gouvernement sud-africain de renoncer à la chasse aux trophées et de s'engager à mettre 
fin à cette pratique et à investir dans des alternatives économiques durables et respectueuses de la 
faune.91 

 

De nombreuses zones consacrées à la chasse aux trophées depuis des décennies, telles que la réserve 
de chasse de Selous en Tanzanie et la réserve de chasse de Niassa au Mozambique, sont également 
des destinations potentiellement attrayantes pour l'industrie croissante du tourisme photographique, 
mais elles n'ont pas encore été développées et promues dans ce sens.  

 
Ajoutons que la réduction de la dépendance à l'égard de la chasse aux trophées peut ouvrir la voie à 
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de nouvelles sources de revenus qui ne dépendent pas d'un petit nombre d'individus fortunés, mais qui 
favorisent des alternatives plus durables et plus équitables, telles que les réformes de l'utilisation des 
terres, les pratiques de gestion ascendante, le développement d’une agriculture compatible avec la 
conservation, le tourisme domestique et les investissements environnementaux.92 

 

 
Mythe n°10 : "La chasse aux trophées est éthiquement acceptable". 

 

Réalité n°10 : Tuer pour le plaisir est contraire à l'éthique et 
incompatible avec les exigences en matière de bien-être animal. 

Le groupe de spécialistes en éthique de la Commission mondiale du droit de l'environnement (CMDE) 
de l'Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) a conclu que la chasse aux trophées 
était contraire à l'éthique et incompatible avec la poursuite d'un monde durable et juste.94 

 
Selon un sondage représentatif, 91 % des Français s'opposent à l'importation de trophées de chasse 
d’espèces protégées vers la France.95 

 
Lorsqu'ils chassent à l'étranger, les chasseurs de trophées enfreignent à bien des égards les principes 
éthiques et les dispositions légales s'appliquant dans leur pays d'origine ainsi qu'au sein de la 
communauté des chasseurs.62 Ainsi, l'industrie de la chasse aux trophées promeut l'utilisation de 
méthodes de chasse cruelles interdites dans de nombreux pays européens, telles que la chasse à l'arc 
et aux flèches, arbalètes, chargeurs de bouche et pistolets, la chasse avec des chiens ou le tir d'animaux 
élevés en captivité dans de petits enclos. Les méthodes de chasse cruelles et le manque d'expérience 
de nombreux chasseurs de trophées contribuent au fait que les animaux ciblés soient souvent exposés 
à des souffrances prolongées. 
 
Les méthodes utilisées par les chasseurs de trophées ne tiennent pas compte du fait que les animaux 
sont des créatures sensibles, capables de souffrir et de nouer des relations sociales importantes. La 
chasse aux trophées n'a donc pas sa place dans la société moderne. Plusieurs pays européens en ont 
déjà tiré les conclusions qui s’imposent: La France96 et les Pays-Bas interdisent déjà l'importation de 
trophées de chasse de certaines espèces97 98, le Parlement belge a voté en 2022 une interdiction 
d'importation de trophées de chasse d'espèces particulièrement menacées99 et la nouvelle loi 
finlandaise sur la conservation de la nature, entrée en vigueur en juin 2023, interdit l'importation de 
trophées de chasse en provenance de pays extérieurs à l'UE pour les mêmes espèces que celles visées 
par la résolution belge.100 Des propositions similaires sont en cours de discussion dans d'autres pays 
européens et le Parlement européen a également demandé en 2022 d'interdire l'importation de trophées 
d'espèces protégées par la CITES dans l'UE.101 

 

 
Mythe n°11 : "La chasse aux trophées est une forme d'utilisation durable 
des ressources". 

 

Réalité n°11 : L'industrie de la chasse aux trophées pratique le 
“greenwashing”. 
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Afin de rendre la chasse aux trophées acceptable et moins cruelle pour les non-chasseurs, le lobby de 
la chasse se donne volontiers une image “verte” en utilisant des termes et des références propres à la 
conservation de la nature. Ainsi, la chasse aux trophées est volontiers qualifiée de "chasse de 
conservation" - comprendre “chasse à des fins de protection de la nature et des espèces” - ou encore 
"d’utilisation durable des ressources naturelles". Outre le fait que cette approche réduit la faune 
sauvage, y compris les espèces menacées d'extinction, à une marchandise, ces termes visent à 
manipuler l’opinion en attribuant à la chasse aux trophées un intérêt écologique alors qu’il ne s'agit ici 
que de faire passer les intérêts des chasseurs en priorité et d'empêcher toute restriction de la chasse. 
Ce greenwashing se fait donc au détriment de la biodiversité et du bien-être des animaux. 

 

 
Mythe n°12 : "Les interdictions d'importation de trophées de chasse sont 
une violation des droits de l'homme". 

 

Réalité n°12 : Les interdictions d'importation se basent sur le 
droit à l'autodétermination nationale et la responsabilité envers 
l'homme et la nature. 

Les restrictions commerciales nationales visant à protéger la biodiversité, y compris les interdictions 
d'importation de trophées de chasse, sont non seulement nécessaires face à la disparition massive des 
espèces, mais aussi explicitement prévues par le droit international et européen. Dans plusieurs pays 
du monde, des interdictions d'importation sont déjà en vigueur, notamment pour les trophées de chasse. 
Contrairement aux allégations du lobby de la chasse, ces interdictions n'empêchent pas les pays 
d'origine et leurs citoyens d'utiliser leurs ressources naturelles. Au contraire, les gouvernements des 
pays importateurs assument la responsabilité de leur rôle dans la protection de la faune sauvage et 
agissent sur la base d'obligations légales, éthiques et sociales. La chasse aux trophées est un modèle 
commercial qui profite à des individus plutôt qu'au bien commun. Parallèlement, la commercialisation 
d'animaux sauvages présente un risque de surexploitation, en particulier pour les espèces menacées. 

En outre, la majorité des citoyens de l'UE s'oppose à la chasse aux trophées. Des sondages répétés 
montrent que le public européen estime que l'importation de trophées de chasse d'espèces menacées 
est incompatible avec les normes éthiques de la société. 81 % des citoyens interrogés dans cinq grands 
pays européens importateurs de trophées de chasse (Allemagne, Danemark, Italie, Espagne et 
Pologne) s'opposent à la chasse aux trophées et soutiennent une interdiction d'importation.93 

 
L'affirmation selon laquelle les réglementations visant à protéger les animaux et la nature ne respectent 
pas les droits de l'homme est un argument manifestement fallacieux et non objectif : non seulement il 
ignore les réalités du droit international, mais il sert surtout à dissimuler les intérêts du lobby de la chasse 
en Europe et aux États-Unis. En fin de compte, l'industrie de la chasse aux trophées fait valoir ses 
propres intérêts en affirmant à tort qu'elle représente les droits de millions d'Africains vivant dans des 
zones rurales. Elle passe sous silence le fait que la participation de la population aux revenus de la 
chasse aux trophées est, au mieux, minime (voir réalité n°7), et le fait que l'Afrique est constituée de 
différents États, de cultures et de communautés variées, aux opinions et aux voix diverses et que la 
chasse aux trophées ne bénéficie en aucun cas d'un soutien généralisé ou unilatéral. En Afrique du Sud 
par exemple, qui est l'un des principaux pays exportateurs de trophées de chasse, 68 % des personnes 
interrogées, toutes couches sociales confondues, rejettent la chasse aux trophées.102 Dans une lettre 
ouverte adressée au conseil municipal de Dortmund, plus de 90 organisations de protection animale 
africaines ainsi que des experts internationaux ont protesté contre la vente de voyages de chasse aux 
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trophées lors du plus grand salon de la chasse en Europe, la 'Jagd & Hund', et ont exigé l'arrêt immédiat 
de cette commercialisation.103 Dans le cadre du débat politique sur le projet de loi visant à interdire 
l'importation de trophées au Royaume-Uni, plus de 100 experts en conservation et représentants de 
communautés vivant et travaillant dans des pays africains ont exprimé leur ferme soutien à une 
interdiction stricte de l'importation de trophées d'espèces menacées et protégées, en raison des 
nombreuses conséquences négatives de la chasse aux trophées.104 A noter également, plus de 179 
organisations dans le monde, dont 56 en Afrique, ont publié une déclaration commune contre la chasse 
aux trophées.105 

 

 
Mythe n°13 : "L'interdiction d'importer des trophées de chasse est une 
mesure néocoloniale".  

 

Réalité n°13 : La chasse aux trophées renforce les structures 
coloniales et l'injustice. 

La chasse aux trophées à l'étranger remonte à l'époque coloniale et perpétue aujourd'hui encore 
les structures coloniales d'inégalité et d'exploitation. Elle trouve son origine d'un récit de 
chauvinisme, de colonialisme et d'anthropocentrisme,106 qui donne aux riches étrangers le privilège 
d'exploiter les animaux sauvages, y compris les espèces menacées et protégées. Les bénéfices 
de la chasse sont également en grande partie captés par des élites extérieures, favorisées par 
l'exploitation d'une main-d'œuvre bon marché dans les zones de chasse.107 108 109 La chasse aux 
trophées est une industrie qui perpétue les dynamiques de pouvoir colonial et favorise les inégalités 
sociales et économiques dans de nombreuses communautés.110 En accusant les détracteurs de la 
chasse aux trophées de comportement néocolonial, on vise à dissimuler le fait que les entreprises 
de chasse aux trophées elles-mêmes agissent souvent de manière néocoloniale et que 
l’appropriation des terres est essentielle à l'expansion de la chasse aux trophées.110 
 
Une étude sur les opinions des citoyens africains vis à vis de la chasse aux trophées confirme les 
critiques sur son caractère néocolonial et met en avant le fait qu’elle donne aux élites occidentales 
un accès privilégié aux derniers animaux sauvages d'Afrique et encourage la corruption.111 En 
conséquence, les sondages représentatifs montrent que la chasse aux trophées ne suscite pas 
seulement une forte opposition en Europe, mais aussi, par exemple, en Afrique du Sud, l’un des 
principaux pays exportateurs de trophées de chasse, où deux personnes interrogées sur trois se 
disent opposées à la chasse aux trophées.102 

L'argumentation selon laquelle les interdictions d'importation de trophées de chasse seraient 
"néocoloniales" et "racistes" et porteraient atteinte à la souveraineté des pays pratiquant la chasse 
aux trophées fait partie d'une campagne de désinformation ciblée du lobby de la chasse visant à 
empêcher l’adoption d’interdictions d'importation de trophées de chasse en Europe et aux Etats-
Unis et ainsi protéger ses bénéfices. Afin de contrecarrer ces interdictions d'importation, le lobby 
de la chasse orchestre une campagne de relations publiques par laquelle il prétend représenter les 
intérêts du peuple africain, tentant ainsi d'étouffer les voix des populations de toute l'Afrique qui 
s'opposent à la chasse aux trophées.112 113 Par exemple, l'organisation de lobbying Resource 
Africa, enregistrée en Grande-Bretagne et en Afrique du Sud, a diffusé depuis 2020 plusieurs 
campagnes de lobbying et envoyé des lettres à des représentants politiques de différents pays au 
nom du Community Leaders Network.114 Resource Africa (à l'origine sous le nom d'Africa 
Resources Trust) en collaboration avec des organisations de chasseurs, promeut activement la 
chasse aux trophées et le commerce de l'ivoire, et ce depuis le milieu des années 1990. 
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Aux États-Unis, l'industrie de la chasse a tenté de manipuler l’opinion publique par le biais de 
campagnes coordonnées d'infox sur les réseaux sociaux, initiées et financées sous le slogan "Let 
Africa Live" (“Laissez les Africains vivre”), avec comme objectif de rejeter en bloc toute critique de 
la chasse aux trophées en la qualifiant systématiquement de "néo-colonialisme".110 115 Lorsque 
cette affaire a été rendue publique, Facebook a décidé de bloquer tous les comptes associés à 
cette campagne, qui diffusait de fausses informations.116 117 

 
En Allemagne, la Fédération allemande de la chasse (DJV) et le Conseil international de la chasse 
et de la conservation du gibier (CIC) ont lancé une campagne identique sous le slogan "Let the 
Africans decide” (“Laissez les Africains décider").118 Le discours est le suivant : les "Africains" 
(citation) s'opposent à la prétendue limitation de leur autodétermination, de leurs droits de l'homme 
et de leurs moyens de subsistance par les "défenseurs des droits des animaux" et les représentants 
politiques étrangers. "Nous, les Africains, vivons de la chasse. Si on l'abolit, on prive les gens de 
leurs moyens de subsistance. On les tue", c'est ainsi que les associations de chasseurs DJV et 
CIC citent Maxi Pia Louis dans un communiqué de presse relatif à la sortie du film "Green facts 
about green ignorance" financé par le CIC et la présentant comme la "directrice de NACSO, 
l'association faîtière des réserves naturelles communautaires de Namibie”.119 Le fait que 
l'organisation NACSO participe au développement de la chasse aux trophées dans les zones 
communautaires et qu'elle coopère avec de nombreux organisateurs de chasse est passé sous 
silence, tout comme le fait que Maxi Pia Louis est membre du conseil d'administration de 
l'organisation de lobbying Resource Africa mentionnée ci-dessus. 

 
Outre de nombreuses organisations de chasse, 27 États du monde entier sont membres du CIC, 
dont beaucoup d'États européens.120 121 Le CIC se revendique comme un organe consultatif 
international non gouvernemental, politiquement indépendant, qui s'engage pour la protection des 
espèces sur la base d'une exploitation durable. Le CIC se présente comme un conseil consultatif 
international non gouvernemental et politiquement indépendant, qui s'engage pour la protection 
des espèces sur la base d'une exploitation durable.122 En réalité, il milite vigoureusement en faveur 
de la chasse aux trophées et du commerce des espèces menacées. Fin 2022, le gouvernement 
allemand s'est retiré du CIC au motif que la chasse aux trophées ne correspond pas à l'orientation 
politique fondamentale du gouvernement fédéral et que le fait que le CIC soutienne non seulement 
la chasse aux trophées, mais critique également publiquement d'autres gouvernements pour leurs 
interdictions d'importation, n'était pas tolérable.123 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
Mythe n°14 : "Les défenseurs de la nature et les scientifiques sont 
favorables à la chasse aux trophées". 

 

Réalité 14 : Les conflits d'intérêts et les liens avec l'industrie de 
la chasse nuisent à l'objectivité. 

Le lobby de la chasse fait souvent référence à un groupe de scientifiques qui défendent bruyamment le 
maintien de la chasse aux trophées dans des lettres personnelles adressées à des représentants 
politiques de différents pays, sur les réseaux sociaux et dans des revues scientifiques. Un article publié 
en 2019 par Amy Dickman et d'autres scientifiques dans la revue Science, intitulé "L'interdiction de la 
chasse aux trophées met en danger la biodiversité ", a particulièrement fait parler de lui.124 D’une part, 
l'article a suscité de nombreuses réactions.125 126 127 128 129 D'autre part, il s'est avéré après sa publication 
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que quatre des cinq principaux auteurs étaient financièrement liés à des associations de chasseurs de 
trophées étaient eux-même lobbyistes pro-chasse et avaient des liens financiers avec des associations 
de chasse aux trophées. Dans un addendum, la revue Science fait explicitement référence à ces conflits 
d'intérêts.124 130 D'autres publications qui ont suivi font également état de liens étroits entre l'industrie de 
la chasse et certains “experts”131 132 et soulignent le fait que la présentation de l'industrie de la chasse 
comme un modèle de réussite (par exemple en Namibie) manque d'objectivité et de transparence.133 

 
Les partisans de la chasse aux trophées se réfèrent en outre constamment à une déclaration de l'Union 
internationale pour la conservation de la nature (UICN), affirmant que la chasse aux trophées a une 
valeur de conservation. En réalité, il ne s'agit pas d'une position de l'ensemble de l'UICN, mais d’un 
groupe de travail "spécialistes de l'utilisation durable et des moyens de subsistance", dont font partie de 
nombre des experts mentionnés ci-dessus. En revanche, d'autres experts au sein de l'UICN se sont 
clairement positionnés contre la chasse aux trophées : c’est le cas du groupe de ‘spécialistes de 
l'éthique de la Commission mondiale du droit de l'environnement (CMDE)” qui s'oppose à la chasse aux 
trophées considérant que cette pratique n'est pas conforme aux principes de l'UICN.94 Par ailleurs, 
plusieurs publications du Programme de l'UICN sur les aires protégées d’Afrique et de conservation 
(PAPACO) concluent que la chasse aux trophées n'apporte pas suffisamment d'avantages aux 
populations locales ou à la protection des espèces.11 71 
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